
 

R-198 
 

Résolution du 1er novembre 2016 de M. Eric Bertinat: «Fêtes de Genève». 
 

(refusée par le Conseil municipal lors de la séance du 26 septembre 2017, 
dans le rapport IN-5 A (contre-projet)/R-198 A/R-199 A/R-200 A) 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Considérant que 
 

 le 27 septembre 2016, le Conseil municipal a refusé l’initiative populaire IN-5 «Pour 
des Fêtes de Genève plus courtes et plus conviviales» mais a accepté le principe 
d’un contre-projet; 

 les autorités municipales ont aujourd’hui moins de trois mois pour présenter un 
contre-projet; 

 le groupe public sur Facebook «Touche pas à mes fêtes!!!! (Genève)», avec plus 
de 10 000 membres, s’est constitué en association ayant pour but de «promouvoir 
et défendre les intérêts des Fêtes de Genève et de leurs différents acteurs 
principalement locaux. Elle sera la voix de tous ceux qui veulent garder des fêtes 
de Genève populaires, innovantes et ouvertes à tous et à toutes dans un esprit 
convivial tout en combattant l’élitisme. Elle est à but non lucratif, apolitique et non 
confessionnel»; 

 l’engouement suscité par le maintien de fêtes de Genève conviviales et populaires, 
à améliorer certes, ne saurait être ignoré, 

 
 
dans cet esprit, le Conseil municipal propose que le contre-projet à l’IN-5 soit fondé sur les 
principes suivants: 
 

 la durée des festivités doit être de dix jours; 

 permettre aux seuls résidents genevois de tenir des stands; 

 avoir des stands proposant des prix populaires; 

 engager des artistes régionaux; 

 promouvoir la culture locale en mettant à l’honneur un canton, une région ou un 
style de musique suisses; 

 prévoir que chaque scène propose une programmation tournante avec des 
animations variées (musique, danse, etc.) sans bannir aucun style de musique, 
hormis ceux qui véhiculent des discours agressifs, grossiers ou haineux; 

 maintenir les feux d’artifice tout en préservant le libre accès des piétons et des 
cyclistes au pont du Mont-Blanc; 

 promouvoir l’esprit d’une Ville plus «verte», en réintroduisant le traditionnel et 
populaire corso fleuri, étant rappelé qu’initialement, et jusqu’en 1947, les Fêtes de 
Genève s’intitulaient «Fête des fleurs». 


